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Mesdames, Messieurs,  

Sur mandat de l'Office fédéral de justice on vous informe au sujet de la nouveauté concernant le casier 

judiciaire : la possibilité d'en obtenir un extrait électronique muni d'une signature numérique. 

Les extraits de casier judiciaire sont désormais disponibles sous forme électronique, 

munis d´une signature numérique  

Depuis le 1er septembre, il est possible de commander auprès de l'Office fédéral de la justice (OFJ) 

un extrait électronique du casier judiciaire muni d'une signature numérique. L'OFJ est ainsi la 

première autorité de Suisse à délivrer un document PDF signé numériquement valable sur le plan 

juridique. L'extrait électronique du casier judiciaire muni d'une signature numérique équivaut à un 

extrait papier signé à la main et doit dès à présent être accepté sous cette forme. 

 

 



Toute personne qui dispose d'une signature numérique peut envoyer le formulaire de commande signé de 

cette manière et recevra, pour autant qu'elle ait envoyé sa demande un jour ouvrable, l'extrait de casier 

judiciaire en l'espace de trois à six heures sous forme d'un extrait électronique muni d'une signature 

numérique. Les particuliers et les gros clients qui signent le formulaire de commande à la main et 

l'envoient par courrier postal recevront en règle générale l'extrait électronique muni d'une signature 

numérique en l'espace de 24 heures. Pour des raisons de discrétion, il ne sera possible de commander 

des extraits papier qu'au guichet de la poste, comme jusqu'à présent. 

Le requérant reçoit par courrier électronique un lien lui permettant de télécharger l'extrait du casier 

judiciaire. Il lui suffit de cliquer sur le lien et d'introduire le mot de passe qu'il aura choisi lors de sa 

commande pour décrypter et obtenir l'extrait. Cette procédure garantit pleinement la protection des 

données. L'extrait électronique est muni d'une signature numérique qualifiée qui prouve la fiabilité de 

l'origine, de la validité et de l'intégrité du document PDF (la signature numérique qualifiée ne doit pas être 

confondue avec une signature manuelle scannée) . Sur le site Internet de l'OFJ 

(www.casier.admin.ch/validate), il est possible de vérifier si le document est valable et fiable ou s'il a été 

modifié après l'apposition de la signature numérique. 

La nouvelle offre est intéressante pour les candidats à un emploi dans la mesure où un nombre croissant 

d'entreprises gère les dossiers du personnel dans un système électronique et que les dossiers de 

candidature sont aussi envoyés plus fréquemment sous forme électronique. Les entreprises et les 

personnes sises à l'étranger profiteront aussi de cette simplification : elles recevront l'extrait électronique 

bien plus rapidement qu'un extrait papier. 

De plus amples informations :  

https://www.e-service.admin.ch/crex/cms/content/strafregister/strafregister_fr 

 

 

Avec nos salutations les meilleures 

équipe www.ch.ch  

 
 
 


